
Chères Roquettoises, chers Roquettois,

En ce début d’année 2026, je tiens à vous adresser mes vœux les plus sincères.
Que cette nouvelle année vous apporte, ainsi qu’à vos proches, santé, joie et
sérénité. 

À l’approche du terme de ce mandat il me tient à cœur de vous exprimer ma
profonde gratitude. 

Un engagement collectif

Je souhaite avant tout remercier l’ensemble des élus qui m’ont accompagné
avec dévouement. Je garde en mémoire le vote à l’unanimité du budget 2025.
Ce consensus, dépassant les clivages entre majorité et minorités, témoigne d'une
vision partagée, guidée par l’intérêt général et l’avenir de Roquettes.
Ma reconnaissance s’adresse également aux agents communaux qui,
quotidiennement, assurent le bon fonctionnement de notre collectivité. Enfin, je
remercie chaleureusement les bénévoles, les associations et les habitants
engagés qui font battre le cœur de notre vie locale.

Des projets structurants pour l'avenir

L'année 2025 a vu l'aboutissement ou la concrétisation de dossiers majeurs :
Le groupe scolaire : la rénovation du groupe scolaire progresse
conformément au calendrier. Elle devra être suivie avec la plus grande
attention jusqu’à son aboutissement, afin que sa mise en service et la rentrée
des enfants en septembre 2026 soient de pleines réussites.
La rue d’Occitanie : vous pouvez également constater l’avancement des
travaux de rénovation de la rue d’Occitanie. La place accordée aux
circulations douces, ainsi que le remplacement d’arbres fragilisés par le
changement climatique, constituent un premier exemple concret de la lutte
contre les îlots de chaleur que notre commune devra mener pour rester
agréable et vivable.
Par ailleurs, la mise en oeuvre de caméras de vidéo protection, la rénovation
du Complexe sportif Dominique Prévost, la baisse des coûts de
fonctionnement et l’adaptation de l’Espace Jean Ferrat aux fortes chaleurs
ou encore le traitement des nuisances sonores dans la cantine sont des
projets qui progressent. Les études déjà engagées permettront d’apporter
une structuration claire et un véritable élan à la future équipe municipale.

Le prochain mandat s'ouvrira dans un contexte international et national
complexe. Plus que jamais, la gestion municipale exigera prudence, réalisme et
pragmatisme pour mener à bien des projets de long terme malgré les instabilités
extérieures.

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2026, riche en projets et
en moments de bonheur partagés.

Comme chaque année, j’aurai le grand plaisir de vous retrouver pour échanger de
vive voix lors de la cérémonie des vœux, le samedi 17 janvier 2026 à 11h
Espace Jean Ferrat.

Michel CAPDECOMME
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Naissances : SAVY Edan, le 05 juillet 2025 - BOISSY Agathe, le 21 septembre 2025 - TAPHANEL Alice, le 25 octobre 2025.

Décès :  MARCILLAC Edmond, le 05 septembre 2025.

Mariages :  LUKOLONGO MUOLO Jesse et GARCIA Abigaïl, le 27 septembre 2025 - VALÈS Didier et JUNQUA-LAMARQUE Virginie,
le 04 octobre 2025 - LINEROS Guy et RIVAS Elisabeth, le 18 octobre 2025.

Nous vous rappelons qu’à compter du 1  janvier 2026, sur décision du Muretain Agglo, la collecte des encombrants à domicile se
fera uniquement sur inscription préalable. Tout dépôt sur la voie publique sans inscription préalable auprès des services du Muretain
Agglo ne sera pas ramassé.

er

Vous devrez désormais vous inscrire, au plus tard à 10h la veille d'une collecte, auprès du Muretain Agglo selon les modalités suivantes :
Par téléphone au 05.34.46.30.50 (du lundi au jeudi : de 8h à 12h et de 13h à 17h / le vendredi : de 8h à 12h et de 13h à 16h)
Par courriel : accueil.environnement@agglo-muretain.fr
Via le site internet du Muretain Agglo : https://vivre.agglo-muretain.fr/gestion-des-dechets/mes-demarches

Les dates de collecte des encombrants à domicile pour l’année 2026 pour Roquettes, pour les personnes qui se seront inscrites au
préalable sont les mercredis 28 janvier, 15 avril, 8 juillet et 7 octobre.

[Important] Modification collecte des encombrants

Lutte contre les dépôts sauvages : renforcement des moyens d’actions
Chaque année, les dépôts irréguliers de déchets dégradent notre cadre de vie et représentent un coût non négligeable pour la
collectivité : recherche des responsbles, intervention non planifiée des agents, mobilisation de matériel, évacuation et traitement… Tout
cela pèse sur le budget communal, au détriment d’actions utiles à tous.

Le Conseil Municipal a donc voté la mise en place d’un dispositif de tarification spécifique applicable en cas de collecte des dépôts
sauvages par les services municipaux, visant à dissuader ces comportements inciviques.

300 € nets de taxe par intervention.
600 € si des gravats sont présents (coefficient multiplicateur de 2).
6 000 € si le dépôt contient des déchets toxiques ou amiantés (coefficient multiplicateur de 20).

Ces sommes seront facturées à chaque personne indélicate identifiée en plus des conséquences financières liées à la plainte
déposée. Ces montants visent à rendre chaque dépôt sauvage dissuasif et à faire peser le coût sur les véritables responsables plutôt que
sur l’ensemble des contribuables.

Protéger notre cadre de vie est l’affaire de tous. Cette mesure vient compléter les actions de sensibilisation et de surveillance déjà
engagées pour maintenir notre village propre, agréable et respectueux de l’environnement.

Vous êtes Roquettoise ou Roquettois, enfant ou parent d’un habitant de Roquettes, vous travaillez sur la commune ou vous êtes un jeune
actif exerçant dans une commune voisine et vous recherchez un logement à Roquettes, la Mairie peut vous accompagner dans votre  
recherche.  La commune de Roquettes est en train de finaliser une convention innovante de partenariat avec CDC Habitat pour
l’attribution de logements locatifs intermédiaires (LLI) sur son  territoire. La Mairie sera prioritaire pour proposer des locataires
répondant aux critères d’éligibilité.

Dès avril 2026, 11 appartements neufs (8 T2 et 3 T3) seront disponibles dans l’opération Val d’Ormières, situé rue de l’Hers. Un
second projet viendra compléter cette dynamique : 20 logements supplémentaires seront proposés à la fin de l’année 2026 dans le
nouveau lotissement Lensemen.

Les demandeurs doivent disposer de ressources inférieures aux plafonds définis par la loi (révisables chaque 1er janvier). À date,
pour Roquettes (zone B1), les plafonds de ressources sont (base du Revenu Fiscal de Référence année N-2)* : personne seule : 35 825€,
couple : 47 842€, personne seule ou couple ayant une personne à charge : 57 531€, etc.

Les personnes intéressées seront très prochainement invitées à remplir le formulaire dédié sur le site internet de la commune ou
à se faire connaître auprès de l’accueil de la Mairie.

*: source: https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051762412.

La Mairie peut dorénavant vous aider à trouver un logement

mailto:accueil.environnement@agglo-muretain.fr
https://vivre.agglo-muretain.fr/gestion-des-dechets/mes-demarches


Pour participer à la cérémonie des vœux à l'Espace Jean
Ferrat le 17/01/2026 à 11h00,  retournez ce bulletin à l'accueil
de la Mairie (inscription aussi possible via le site internet).

Important : la salle ne pouvant accueillir plus de 300 personnes, les

personnes inscrites seront accueillies en priorité. Inscription aussi

possible via le site internet de la commune.

Nous souhaitions mettre en place un nouveau système de répartition des subventions, fondé sur des critères clairs, publics et
équitables. Comme nous vous l’avions indiqué en juillet 2025, dans le dernier Roquettes Au Fil de l’Eau, ce souhait est comblé pour les
subventions sportives. Cette réussite est, avant tout, le fruit d’un travail collaboratif, mené dans un esprit d’écoute et de
responsabilité, associant élus et représentants du monde sportif roquettois.

C’est pourquoi la commune tient à remercier chaleureusement les membres du groupe de travail qui ont construit, débattu, ajusté et
validé ce nouveau cadre partagé: Stéphanie Traille (Temps Danse), Alain Dauriac & Christian Michaud (VCRO), Alain Pinaud
(Pétanque Roquettoise), Christiane Hamet-Barotto (Foyer Rural), Lionel Trinty & José Prieto (ACG), Franck Sciannamea (Tennis
Club Roquettois), Thierry Paris et Morad Maachou (élus des minorités).

Grâce à l’engagement de chacun et à quatre années d’échanges constructifs, Roquettes dispose désormais d’un système juste. Un bel
exemple de ce que nous pouvons réussir ensemble, au service de nos associations, ses bénévoles et de la vitalité sportive du village.

Subventions sportives : le résultat d’un travail collectif

Votre nom : .........................................................................................                 

Adresse : ..............................................................................................

Téléphone : .........................................................................................

Nombre de participants :  ........

Une question à poser ? Joignez-la sur papier libre à votre coupon

Pour la 6e année consécutive, dans le cadre de Festiv’Roquettes, la Mairie de Roquettes organise les 6-7-8 février 2026 son concours
Photos/Peintures, ouvert à tous les amateurs ! Le thème phare est « Emotions en couleur», un thème « Libre » y est associé. Ces deux
thèmes feront l’objet  d’un prix du jury, d’un prix public et d’un prix enfant/. L’inscription reste gratuite. Vous trouverez le règlement de
l’exposition ainsi que le bulletin d’inscription sur le site internet à l’accueil de la Mairie.

Festiv’Roquettes 2026 - expo photo/peinture : appel aux artistes      

La médiathèque Olympe de Gouges fête ses 10 ans en janvier 2026 avec de multiples évènements:
[Spectacle] MAGIE À LA FÊTE FORAINE  : vendredi 16 janvier 2026 – 18h30 (30 min), enfants 6 mois à 7 ans, sur inscription
[Lecture] LECTURE & DÉCOUVERTE DE LIVRES POP-UP : samedi 17 janvier 2026 – 10h30 (30 min), enfants 2 à 6 ans, entrée libre
[Ateliers] ACTIVITÉS AUTOUR DE VIOLETTE MIRGUE : samedi 17 janvier 2026 – à partir de 14h, enfants, entrée libre
[Cinéma] « OLYMPE, UNE FEMME DANS LA RÉVOLUTION » : mardi 20 janvier 2026 – 20h30 (1h30), tout public, entrée libre
RENCONTRE AVEC L’AUTRICE MARIE-CONSTANCE MAILLARD : vendredi 23 janvier 2026 – après-midi  [réservé cadre scolaire]
SÉANCE DE DÉDICACE AVEC MARIE-CONSTANCE MAILLARD  : vendredi 23 janvier 2026 – à partir de 16h30, tout public, entrée libre
CAFÉ LITTÉRAIRE DES 10 ANS DE LA MÉDIATHÈQUE : vendredi 23 janvier 2026 – 20h30, adultes, entrée libre
[Concert] « LES 5 CONTINENTS » : samedi 24 janvier 2026 – 16h30, tout public, sur inscription
[Expositions] VIOLETTE MIRGUE & OLYMPE DE GOUGES du 6 au 30 janvier 2026 – horaires médiathèque, tout public, entrée libre
[Exposition] PRODUCTIONS DES ENFANTS à partir du 16 janvier 2026 – horaires médiathèque, tout public, entrée libre

Pour les évènements sur inscription, veuillez le faire via le site de la médiathèque. Venez nombreux participer à ces festivités !

10 ans de la Médiathèque Olympe de Gouges

Démarrée en 2022, la formation aux Premiers Secours pour les séniors rencontre un succès grandissant chaque année. Chacun peut être
confronté, dans son quotidien, à des situations d’urgence ou dramatiques. Être formé permet alors de savoir réagir efficacement et
au bon moment. La mairie a donc décidé d’étendre cette formation au sein des écoles ainsi qu’à l’ensemble des Roquettois.

Après concertation avec les enseignants et les formateurs, il a été décidé que, dans les écoles, cette formation concernerait :
les grandes sections de maternelle, avec des ateliers d’initiation « Petits Secouristes », proposés avec une participation libre,
impliquant à la fois les enfants et leurs parents ;
les classes de Cours Préparatoire, avec la sensibilisation « Capitaine Rescousse », réalisée directement en classe.

Pour les adultes, la municipalité a choisi d’organiser en ce début d’année 2026 deux formations aux Premiers Secours,
partiellement subventionnées (2 sessions de 10 personnes se déroulant chacune sur une journée). Les dates et les modalités
d’inscription vous seront communiquées dès le mois de janvier.

La formation aux Premiers Secours accessible à tous



Tribune de libre expression

S’engager ensemble pour l’avenir

Chères Roquettoises, chers Roquettois,

Les mois écoulés ont été marqués par des débats nécessaires,
parfois exigeants mais toujours guidés par l’intérêt général.
Aujourd’hui, une nouvelle étape s’ouvre devant nous.

L’horizon de 2026, avec les élections municipales, porte une
attente forte de renouveau démocratique, d’idées nouvelles et
d’un engagement renforcé au service de notre commune. Nous
croyons profondément que ce rendez-vous sera l’occasion de
rassembler au-delà des sensibilités, de redonner de l’élan à
l’action publique locale et de préparer  lefutur avec
responsabilité.

C’est dans cet esprit que nous aurons à cœur de poursuivre
notre engagement avec la même énergie et le même souci de
dévouement que Huguette Puggia, sans qui nous ne serions pas
aujourd’hui impliqués dans la vie municipale.

À l’approche de la nouvelle année qui s’annonce, nous vous
adressons, à toutes et à tous, nos meilleurs vœux et formons le
souhait qu’elle soit placée sous le signe de l’espoir, de la
solidarité et de la volonté de construire ensemble l’avenir de
Roquettes.

Élia RIUS & Morad MAACHOU

Mairie de Roquettes - Tel : 05 61 72 84 80 – Courriel : accueil@mairie-roquettes.fr – Site internet : www.roquettes.fr – Ne pas jeter sur la voie publique

Conformément à l’article 3 du règlement intérieur du Conseil Municipal, cette page est un espace de libre expression pour chaque groupe qui le constitue.
Les propos tenus sont de la responsabilité de leurs auteurs respectifs.

Roquettoises, Roquettois, En cette nouvelle année 2026, nous
vous adressons nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et de
réussite. Qu’elle soit pour chacune et chacun d’entre vous
synonyme de projets partagés et de fierté pour notre village.

Les élections municipales de mars approchent, et chaque vote
sera décisif pour dessiner le Roquettes de demain. Voter, c’est
s’assurer de pouvoir choisir les projets qui vous rassembleront :
revitalisation du cœur de village, soutien aux associations,
maintien d’un cadre de vie apaisé. Ces enjeux concernent notre
quotidien, notre environnement, et l’avenir de nos enfants.

Pourquoi voter ? Parce que c’est le seul moment où chacun
peut exprimer ses attentes : des espaces publics plus conviviaux,
une végétalisation ambitieuse, une culture dynamisée et un
espace public plus sûr. Chaque bulletin déposé dans l’urne est
une voix pour un village plus solidaire, plus vert, et plus adapté à
nos besoins.

Ne laissez pas les autres décider à votre place. Les
municipales, c’est l’élection la plus proche de vous. C’est le
moment de peser sur les décisions qui impacteront votre
quotidien : école, sécurité, changements climatiques, cadre de
vie. Votre voix est essentielle pour un Roquettes qui nous
rassemble.

Chères Roquettoises, chers Roquettois,

En ce début d’année, toute l’équipe de Roquettes, Village à Vivre
vous adresse des vœux sincères de santé, de sérénité et de
beaux moments partagés.

Durant ce mandat, nous avons travaillé avec une idée simple :
faire avancer Roquettes pas à pas, avec bon sens et en restant
proches de vous. Beaucoup de projets annoncés en 2020 ont vu
le jour, et d’autres sont désormais engagés pour l’avenir. Nous
sommes heureux d’avoir pu les construire avec vous, au fil des
échanges, des rencontres et des retours du terrain.

Ce qui compte le plus pour nous, ce sont les liens que nous
avons tissés et la confiance que vous nous avez accordée tout au
long de ces années. Merci pour votre accueil, vos messages, vos
idées et parfois vos critiques qui nous ont aidés à progresser,
pour mieux faire.

Nous vous souhaitons une très belle année 2026, pleine
d’énergie et de bons moments en famille, entre amis et dans
notre village.

Pour clore cette dernière tribune du mandat, nous souhaitons
reprendre ce que nous vous écrivions il y a tout juste un an,
toujours parfaitement d’actualité :

Être élu à Roquettes, c’est avant tout un engagement humain.
Pas un métier, ni un privilège, mais une responsabilité que nous
assumons avec sincérité et conviction, en jonglant – comme vous
tous – avec les impératifs du quotidien. C’est un travail imparfait,
parfois critiqué, mais toujours porté par une volonté sincère de
satisfaire l’intérêt général : celle de construire, avec vous, un
village où il fait bon vivre, conscients que certains choix faits
peuvent parfois ne pas satisfaire tout le monde.

Dans cette époque où les réseaux sociaux transforment les
rumeurs en vérités instantanées, il faut savoir faire la part des
choses. On dit que « l’erreur est humaine », mais, hélas, on oublie
parfois d’ajouter que les raccourcis et interprétations biaisées le
sont tout autant. Aussi [...], prenons donc le temps de réfléchir
avant de croire tout ce qui circule – et n’hésitez jamais à venir
frapper à notre porte pour vérifier une information ou
simplement partager vos idées.


